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The judgment ordering the probate of holograph will constitutes prima

facie evidence of the validity of the will If the heirs or legal repre

sentatives against whom it is set up do not declare under oath that

they do not know the writing or signature of the testator the will

must be presumed to be acknowledged Such presumption is juris

tantum and the burden of proving that the writing or the signature

was forged is then upon the party repudiating the will

Dugas Amiot S.C.R 600 discussed in that case probate was

granted upon an affidavit which was held to be irregular

APPEAL per saltum from the judgment of the Superior

Court of the province of Quebec Boyer dismissing the

appellants action for the annulment of the holograph

wifi of his mother-in-law the deceased wife of the respond

ent as not having been written nor signed by her

The material facts of the ease sre stated in the judg

ment now reported

St Germain K.C for the appellant

Arthur VallØe K.C for the respondent

The judgmeiit of the court was delivered by

CANNON J.Le demandeur Øtant partiellement aux

droits de son fils Mendoza qui aurait hØritØ au cas oi elle

serait dØcØdØe ab intestat de sa grandmŁre maternelle

Øpouse .du dØfendeur demande par une action sign.iflØe le

21 septembre 1927 lannulation du testament olographe

de cette der.niŁre en date du juin 1903 comme nØtant ni

Øcrit ni signØ de la main de la testatrice et dŒtre dØclarØ

propriØtaire dune partie de cette succession

Le dØfendeur lØgataire u-niverse1 en vertu dudit testa

ment Øt en possession daprŁs les aiiØguØs de laction des

biens de la succession depuis 1903 niØ gØnØralement

pREsENP_Anglin C.J.C and Duff Rinfret Lamont and Cannon JJ
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Le demandeur produit cornme exhibit un inventaire 1930

en date du 27 aot 1903 dØmontrant que la vateur do ia BILLETTE

succession Øtait de $8437 05 Par son action lappelnt VALLÉE
rØclame la propriØtØ de 174/672 de ces biens sujet lusu-

fruit et jouissanee pendant la vie do lintirnØe Jo doute anncn

que la valeur des biens rØclamØs par lappelant soit de

$2000 mais vu quil demande par son action lannulation

du testament olographe qui instituØ le dØfendeur lØgataire

universel de toute la succession je crois quil vaut mieux

pour cette cour vu quo Ia question na pas ØtØ soulevØe

dans la cause et que los parties de consentement sent

devant nous acceptor sa juridiction en Ia matiŁre

Le testament attaquØ ØtØ vØriflØ par un jugement de la

Cour SupØrieure district de MontrØal le 20 aoüt 1903
la requŒte de lintimØ appuyØ par laffidavit do Louis

BarthØlØmiHoulØ notaire de la cite de MontrØal qui

jurØ devant ie dØputØ protonotaire de la Cour SupØrieure

que le testament olographe de dame CordØlia Dorais Øpouse de monsieur

Stephen VallØe employØ civil de la cite de MontrØal ØtØ Øcrit et signØ

de Ia main de Ia testatrice quil connaissait sa signature et son Øeriture

layant vue Øcrire et signer en plusieurs circonstances que la signature

CordØlia Dorais est la signature personnelle de ladite testatrice

Loriginal de cette preuve et verification avec laffidavit du

notaire HoulØ ØtØ produit lenquŒte comme exhibit du

demandeur appelant

Lartiele 857 C.C declare que le testament olographe

aprŁs verification par la Oour SiipØrieure son effet jus

quà ce quil soit infirmØ et larticle 858 C.C ajoute que
la verification ainsi faite du testament nen empŒchepas Ia

contestation par ceux qui ont intCrŒt Les termes de ce

dernier article semblent permettre mŒrne aprŁs un inter

valle aussi long que eelui quon laissØ Øcouier en oette

cause de 1903 1927 de contester le testament aprŁs que
les tØmoins sa confection ou layant prouvØ lors de la

verification sont dØcØdØs moms dune plus courte pres

cription il semble que laction en oontestation est ouverte

pendant trente ans AprŁs ce laps de temps le document

devrait Œtre considØrØ comme ancien et daprŁs les rŁgles

de la preuve en Angieterre du moms II ne serait pas nØces

saire den prouver lØcriture et la signature Phipson On

Evidence 3rd Ed 467 Langelier De la preuve no 285

Il so peut oependant quun lØgataire en vertu dun testa

ment olographe ou dun testament fait suivant la forme
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1930 dØrivØe de la loi dAngleterre et qui depuis la date de la

Bnr verification est en possession de fait des bieiis qui fonnent

VALLEE lobjet de son legs comme cest la cas ici soit labri

dune action en revendication quant aux meubles par la
Cannon

prescription de trois ans art 2258 C.C et quant aux

imnieubles p.ar la prescription de dix ans art 2251 C.C.
Dans la cause de Dugas Amiot notre collŁgue

monsieur le juge Rinfret parlant au nom de la cour fut

amenØ examiner la portØe des articles 857 et 858 du code

civil et exposa les arguments que pouvaient invoquer les

hØritiers lencontre de la prØsomption en faveur dun
testament vØriflØalors que la loi nexige mŒmepas que
lhØritierdu dØfunt soit appelØ la verification et que

cette derniŁre pu avoir lieu hors de sa connaissance

Mais une contestation instituØe comme la prØsente plus

de vingt-quatre ans aprŁs le jugement de verification

montre le danger de la situation et la difficultØ dans laquelle

peut se trouver le bØnØficiaire dun testament vØriflØalors

que les tØmoins compØtents rendre tØmoignage cest

a-dire ceux qui ont connu le testateur et qui Øtaient fami

hers avec son Øcriture et sa signature sont morts disparus

ou ont perdu la mØmoiredes faits

Pour decider la cause die Duga.s Amiot la cour na

pas eu trancher la question de savoir sur qui de lhØritier

legal ou du lØgataire en vertu dun testament vØriflØ

retombe le fardeau de la preuve de lØeriture ou de ia signa

ture du testateur Dans cette espŁce la verification clu

codicille dont ii sagissait avait ØtØ obtenue au moyen dun

affidavit dont la faussetØ Øtait reconnue La verification

fut mise de côtØ et comme consequence les parties se

trouvŁrent au mŒme Øtat quelles Øtaient auparavant Le

jugement fut done que Ia partie qui avait invoquØ le testa

nient olographe avait lobligation den prouver lØcriture et

la signature et comme la cour fut davis quelle ny avait

pas rØussi ole fut dØboutØe des fins de son action

Dans la cause actuelle la situation est diffØrente et nul

ne pretend ici que le jugement de verification qui ØtØ

rendu puisse Œtre rØtractØpour une des causes qui en
matiŁre ordinaire feraient accueillir unc requŒte civile

Ce fut lexistence dune de ces causes qui dans Dugas

Can S.C.R 600
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Amiot fit rØvoquer verification Ici la verification 1930

subsiste et comme la cour le disait dans cette autre cause

elle peut constituer une preuve provisoire ou prima

facie DaprŁs lartieie 857 dii code civil elle fait donner

effet au testament jusquà ce quil soit infirmØ sur con-
annon

testation et ii sensuit quo si aucune preuve queloonque

nØtait faite le testament serait tenu pour valide et eon

serverait tout son effet

Nous pourrions dire en plus que nous sommes tout de

mŒmeen presence dun document sous seing privØ auquel

sappliquent los articles 1222 et 1223 C.C
1222 Les Øcritures privØes reconnues par celui qui on les oppose

ou lØgalement tenues pour reconnues ou prouvØes font preuve entre ceux

qui sont parties et entre leurs hØritiers et reprØsentants lØgaux de

mŒme que des actes authentiques

1223 Si Ia personne laquelle on oppose un Øcrit dune nature privØe

ne dØsavoue pas formellement son Øcriture ou sa signature en la maniŁre

rØglØe par le code de procedure civile cet Øcrit est tenu pour reconnu

Ses hØritiers ou reprØsentants lØgaux sont obliges seulement de declarer

sous serment quils ne connaissent pas son Øcriture ou sa signature

Dans lespŁoe actuelle le demandeur na pas jurØ ne pas

connaltre lØcriture et la signature de CordØlia Dorais et

en consequence moins de preuve contraire le testament

en vertu des articles ci-dessus doit

lØgalement Œtre tenu pour reconnu et prouvØ et faire preuve de mŒme

quun acte authentique

CŁei nØtablit pas une prØsomption juris et de jure en

faveur du lØgataire mais juris tantum Comme le disait

Sir Hippolyte LaFontaine pour la Cour du Bane do

Reine re Brown Dow

Les prØsomptions juris font la mŒme foi quune preuve et elles dis

pensent Ia partie en faveur de qui elles militent den faire aucune pour

fonder sa defense ou sea defenses mais et cest en cela quelles different

des prØsomptions jurs et de jure elles nexcluent pas la partie contre qui

elles militent faire la preuve du contraire et si cette partie vient bout

de Ia faire elle dØtruira Ia prØsomption

lie demandeur en cette cause semble lavoir compris et

assume le fardeau dc la preuve Ii ne sest pas contentØ

de prouver sa vocation lhØrØditØ comme hØritier ab

intestat do son fits qui Øtiait lui-mŒme lun des hØritiers

ab intestat de sa grandmŁre dØeØdØe mais ii voulu par

des experts et par des oomparaisons dØcritures dØmontrer

quo le testament olographe nØtait pas de lØcriture et ne

Can S.C.R 600 at 613 1861 Mathieu

453 at 457
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portait pas la signature de CordØlia Dorais Certains

BILLETTE experts ont mŒmejurØ que dans leur Opinion la compa

VALL raison du testament avec certains Øcrits du dØfendeur

VallØe dØmontrait que ce dernier avait forge le testament

et la signature de sa femme Gette preuve allait plus loin

que los allØguØs de laction qui se contemntait de flier lau

thentiôitØ du testament VallØe et son procureur ont Øvi

demment cru quils navaient pas quant eux prouver

lauthenticitØ du document et VallØe mis dans la boIte

sest ontentØ de jurer positivement que ce nØtait pas lui

qui avait Øcrit ce testament Ii faut rioter cependant quil

avait dØjà dans son examen on discovery cite ci-aprŁs

jurØ que ie testament Øtait de lØcriture appliquØe de la

dØfunte

Lun des tØmoins de la demande dame AdØline Dorais

sceur de CordØlia Dorais la testatrice semble avoir vØrffiØ

comme celle de sa scaur la signature et la facon dorit elle

faisait certaines lettres Mais son tØmoignage nest pas

satisfaisant quant lØcriture courante de la dØfimte cc

qui nest pas Øtonnant dailleurs iorsquon linterroge cc

sujet vingt-quatre ans aprŁs la mort de sa sceur

Nous avons dans cette affaire de part et dautre des

opinions dexperts qui de bonne foi se contredisent Sauf

le tØmoin AdØline Dorais que je viens de mentionner et

laffirmation du demandeur dans son examen prØaiable

nous navons personne qui jure positivement oonnaItre

lØcriture de la dØfunte ou lavoir vu Øcrire et signer son

testament Dun autre côtØ nous avons militant en faveur

de lintimØ et du jugement de premiere instance

Le dØfaut dintØrŒt Au point de vue pratique VallØe

naurait gagnØ rien en forgeant ce document sauf la nue

propriØtØ des biens de sa femme dont cette derniŁre lui

avait donnØ lusufruit sa vie durant par leur contrat de

manage
Ii semble peu probable quil aurait cherchØ dØshØri

ter son petit-fils Mendoza pour lequel daprŁs la iettre

exhibit P-3 II semble avoir une grande affection en cette

annØe 1903

Pour ma part je partage iopinion du juge de premiere

instance qui vu et entendu ces tØmoins et qui semble

expliquer dune maniŁre satisfaisante pourquoi lØcniture

dl testament est plus redressØe et plus appliquØe que lØcri
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ture courante de prØtendues lettres famiiŁres de 1a testa- 1930

trice produites comme exhibits BILLETrE

Dailieurs ii ny pas de preuve que ces documents vis
base de la comparaison ont ØtØ Øcrits par la dØfunte On CannOnJ

eu recours au tØmoignage de VallØe on discovery

Voulez-vous prendre connaissance de cette autre lettre et nous

dire si vous reconnaissez là lØcriture de votre femmeR Je ne recon

nais pas cette Øcriture-1à

Connaissez-vous lØcriture de Madame Va1Ø votre femme
Oui

PrØtend.ez-vous que ce nest pas lØcriture de Madame VallØe

celaR Bien je ne puis pas dire exactement mais ce nest pas son

Øcriture appliquØe

Est-ce que ce serait son Øcriture pas appliquØeR Je ne le sais

pas je nai jamais eu ses lettres cest Ia premiere fois que jen vois

Cest Ia premiere fois que vous voyez des letbres de Madame

VallØeR Oui

Cest Ia premiere fois que vous voyez son ØcritureR Sur des

lettres

Vous savez qui est adressØe cette lettre-laR Oui je vois

quelle est adressØe ma flUe

Vous voyez les initiales la finR Oui je vois bien cela

Ce sont ses initialesR Si cest son Øcriture cest son Øcriture

pas appliquØe cest lØcriture courante Je ne reconnais pas son Øoriture

appliquØe elle Øcrivait mieux que cela

Me St-Germain C.R Je produis cette lettre comme piŁce P-5

Cest une lettre en date du octobre ml neuf cent deux 1902 addressee

Madame Billette

Voulez-vous prendre connaissance de cette autre lettre encore

adressØe Madame Biliette et nous dire si cette Øcriture-là est IØcriture

de Madame VallØe en date du trente 30 novembre mu neuf cent deux

1902 Si cest son Øcriture cest son Øcriture nØgligØe

Voyez-vous ine difference entre Ia premiere iettre que je vous ai

exhibØe et lautre du mois de novembreR Celle du mois de novembre

le trente est mieux Øcrite

Est-ce que vous Teconnaissez plus lØcriture de votre femme sur la

seconde que sur la premiŁreR Je la connais un peu plus mais ce nest

pas son Øcriture ordinaire

Vous reconnaissez plus son Øcriture sur Ia seconde lettreR Oui

Mais ce nest pas son Øcriture ordinaireR Non Quand elle

avait son Øcriture appliquØe cØtait bien fait

En avez-vous de son Øcriture appliquØeR Jai son testament

Si VOUS voulez le voir

Vous ne lavez pas iciR Jai une copie que jai fait faire du

testament

Me St-Germain C.R Je produis comme piŁce P-6 une lettre du

trente 30 novembre mu neuf cent deux 1902 adressØe Mme Bjl

lette Valleyjfield

Voulez-vous prendre connaissance dune autre lettre encore adres

see Madame Billetteelle est la mine celle-làlettre en date du

seize 16 octobreR Je ne la reconnais plus celle-la

Vous voyez toujours ses initiales là nest-ce pasR Oui
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1930 Ce sont bien ses initiales nest-ce pasR Oui cest C.S.V mais

je ne Ia Teconnais pas pour sa vraie Øcriture je ne connais pas du tout son
BxL1srrE

Øcriture là-dessus

VALLEE part de son testament avez-vous en votre possession des Iettres

qui vous permettraient de reconnaltre son Øcriture Quand le testa
Cannon ment ØtØ prouvØ Øtais accompagnØ du notaire HoulØ

Ce nest paa Ia question que je pose Je vous demande si part

de son testament vous avez en votre possession de son ØcritureR Non
Vous nen avez pasR Non
Vous navez absolument aucun documentR Javais un Iivre

dans lequel Øtaient ses comptes et je pense que ce livre-là ØtØ ØcartØ

Ia maison quand jai dØmØnagØ ou quil est chez le notaire HoulØ

Me St-Germain C.R Je produis comme piŁce P-7 une lettre en

date du seize 16 octobre

Voulez-vous prendre connaissance de ce manuscrit qui est une

priŁre et voulez-vous dire si vous reconnaissez cette ecriture-IaR Ce

nest pas Ia mŒme chose du tout

CelIe-là vous ne la reconnaissez pas comme lØcriture de madame
VallØe.R Non du tout

Savez-vous de qui est cette Øoriture Je ne le sais pas
Mais sur cet Øcrit-là vous navez aucun doute que ce nest pas

lØcriture de madame VallØeR Je nai aucun doute

Me St-Germain C.R Je produis comnie piŁce P-8 ce manuscrit

Le demandeur se contente de dire quil trouvØ ces

lettres dans une boIte dans laquelle on gardait des papiers

de famille

Je ne crois pas que le demandeur ait fait une preuve

suffisante pour nous permetire de changer lØtat de choses

quil laissØ subsister du vivnt de son flis Le testament

ØtØ vØrifiØ la satisfaction de la Cour SupØrieure sur

laffldavit dun homme de profession maintenant dØcØdØ

qui jurØpositivement bien connaItre lØcriture et la signa

ture de CordØlia Dorais et que lØcriture et la signature sur

le document aujourdhui attaquØ Øtaient bien celles de la

dØfunte Øpouse clii dØfendeur Cet affidavit ØtØ produit

par le demandeur et nous pouvons en prendre connaissance

pour ce quil peut valoir bien quil ne fasse pas partie de la

preuve en cette cause

Je orois que le savant juge de premiere instance trŁs

bien exposØ les raisons pour lesquelles II conclu au renvoi

de laction Les experts donnent des opinions mais la

cour avec laide de ieur tØmoignage dolt pour maintenir

laction arriver une certitude morale en faveur de la

demande pour la rejeter ii suffit quelle reste dans le doute

Le moms que lon puisse dire dans lespŁce cest que la

comparaison des Øcritures les circonstances de la cause le

laps de temps que lon laissØ Øcouler de façon sassurer
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de la disparition des tØrnoins qui auraient Pu identifier la 1q30

signature et lØeriture laissent dans lesprit un doube suffi- BILLETTE

sant pour conciure raisonnablement que le demandeur na
VALLÉE

pas dune façon satisfaisante Øtabli ce quil avait allØguØ
Cannon

et accepte de prouver savoir que ie testament en question

na pas ØtØ Øcrit ni signØ par CordØlia Dorais et que Ia

preuve en cette cause doive piØvaloir sur le jugement de

verification dØjà rendu en faveur du dØfendeur

Dans ces conditions je suis davis de renvoyer lappel

avec dØpens

Appeal dismissed with costs

Solicitors for the appellant St Germain St Germain

Solicitors for the respondent Perron VallØe Perron


